
 

TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

ÉTATS FINANCIERS

30 SEPTEMBRE 2020



TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

ÉTATS FINANCIERS

30 SEPTEMBRE 2020

Table des matières

Rapport de l'auditeur indépendant 2 - 4

Résultats 5

Évolution des actifs nets 6

Bilan 7

Flux de trésorerie 8

Notes complémentaires 9 - 16

Renseignements complémentaires

Annexe A - Frais d'opérations 17
Annexe B - Frais d'administration 17
Annexe C - Frais financiers 18



 

Société de comptables professionnels agréés

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs de
TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers de l'organisme TRIATHLON INTERNATIONAL DE
MONTRÉAL (l'« organisme »), qui comprennent le bilan au 30 septembre 2020, et les états des résultats,
de l'évolution des actifs nets et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les
notes complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle
de la situation financière de l'organisme au 30 septembre 2020, ainsi que des résultats de ses activités et
de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables
canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section  « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous
sommes indépendants de l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit
des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques
qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.



 

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de
l'organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la
direction a l'intention de liquider l'organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste
ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de
l'organisme.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un
rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se
fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada,
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit.
En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de
concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'organisme;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes
fournies par cette dernière;



 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou
non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les
opérations et événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des
travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

LSR CPA inc.1

Saint-Jérôme, le 26 février 2021

1 Par Luc Landriault, CPA auditeur, CGA



TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

RÉSULTATS

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2020

     
2020 2019

$ $

Produits

Subventions Fédérales 185 000 350 995
Subventions Provinciales 607 805 840 000
Subventions Municipales - 494 693
Dons en nature et en services 183 858 404 051
Cotisations et événements 90 172 224 282
Dons - 64 000

1 066 835 2 378 021

Frais d'exploitation

Frais d'opérations (annexe A) 1 367 724 2 294 123
Frais d'administration (annexe B) 74 149 100 706
Frais financiers (annexe C) 41 854 56 435

1 483 727 2 451 264

Insuffisance des produits sur les charges d'exploitation (416 892) (73 243)

Gain sur radiation de dette - 137 205

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges (416 892) 63 962

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

5



TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

ÉVOLUTION DES ACTIFS NETS 

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2020

     
Investis

en immo- Non 2020 2019
bilisations affectés Total Total

$ $ $ $

Solde au début 10 445 (629 489) (619 044) (683 006)

Excédent (insuffisance) des produits
sur les charges 30 396 (447 288) (416 892) 63 962

Solde à la fin 40 841 (1 076 777) (1 035 936) (619 044)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

BILAN

AU 30 SEPTEMBRE 2020

   
2020 2019

$ $
Actif

Actif à court terme
Comptes clients et autres créances (note 3) 634 626 390 486
Stocks 6 873 6 873
Frais payés d'avance 5 991 2 172

647 490 399 531

Immobilisations corporelles (note 4) 40 841 10 445

Avances à une société contrôlée par un administrateur, sans
intérêt ni modalités prévues de remboursement 961 403 627

689 292 813 603

Passif

Passif à court terme
Découvert bancaire 68 526 44 092
Emprunt bancaire (note 5) 330 000 370 000
Créditeurs (note 6) 472 882 824 883
Revenus reportés 34 290 12 000
Avances de parties liées (note 7) 789 530 181 672

1 695 228 1 432 647

Dette à long terme (note 12) 30 000 -

1 725 228 1 432 647

Actifs nets négatifs

Investi en immobilisations 40 841 10 445

Non affectés (1 076 777) (629 489)

(1 035 936) (619 044)

689 292 813 603

Pour le conseil d'administration,

, administrateur

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

FLUX DE TRÉSORERIE

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2020

        
2020 2019

$ $

Activités de fonctionnement

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges (416 892) 63 962

Éléments n'affectant pas la trésorerie :
Amortissement des immobilisations corporelles 5 698 2 046
Gain sur radiation de dette - (137 205)

(411 194) (71 197)

Variation nette d'éléments hors trésorerie liés au
fonctionnement :
Comptes clients et autres créances (244 140) 129 373
Frais payés d'avance (3 819) 754
Créditeurs (352 001) (7 590)
Revenus reportés 22 290 10 645

(988 864) 61 985

Activité d'investissement

Acquisition d'immobilisations corporelles (36 094) (4 515)

Activités de financement

Variation nette de l'emprunt bancaire (40 000) 255 000
Emprunts à long terme 30 000 -
Variation des avances de parties liées 1 010 524 (315 996)

1 000 524 (60 996)

Diminution du découvert bancaire (24 434) (3 526)

Découvert bancaire au début (44 092) (40 566)

Découvert bancaire à la fin (68 526) (44 092)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

1. Constitution et secteur d'activité

Triathlon International de Montréal est un organisme à but non lucratif, constitué le 30 juillet
2015, en vertu de la Loi sur les compagnies du Québec et est une société exonéré selon la Loi de
l'impôt sur le revenu. Son objectif est de promouvoir le triathlon dans tous ses aspects et
d'organiser, gérer et promouvoir des événements sportifs d'envergure international.

2. Principales méthodes comptables

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif de
la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité.

Utilisation d'estimations

La préparation des états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif exige que la direction procède à des estimations et pose des
hypothèses qui ont une incidence sur le montant présenté au titre des actifs et des passifs, sur
l’information fournie à l’égard des actifs et passifs éventuels à la date des états financiers et sur le
montant présenté au titre des produits et des charges au cours de l'exercice considéré. Ces
estimations sont révisées périodiquement et des ajustements sont apportés au besoin aux résultats
de l’exercice au cours duquel ils deviennent connus.

Conversion des opérations et éléments libellés en monnaies étrangères

L'organisme utilise la méthode temporelle pour la conversion de ses opérations libellées en
monnaies étrangères.

Les éléments d'actif et de passif monétaires sont convertis au cours de change à la date de clôture.
Les autres éléments d'actif et de passif sont convertis au cours de change en vigueur à la date de
l'opération. Les produits et les charges, à l'exception du coût des stocks inclus au coût des produits
vendus et de l'amortissement qui sont convertis au cours d'origine, sont convertis au cours moyen
de l'exercice. Les gains et les pertes de change sont inclus dans les résultats de l'exercice.

Comptabilisation des produits

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés
sont constatés à titre de produits de la période au cours de laquelle les charges connexes sont
engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à
recevoir, si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception
est raisonnablement assurée.

Les cotisations des participants et les commandites sont constatées aux revenus lorsque
l'événement a lieu.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

2. Principales méthodes comptables (suite)

Apports en biens et en services

L'organisme reçoit des apports sous forme d'échanges de services, commandites ou autres pour
aider à tenir ses activités. Ils sont constatés dans les états financiers à la valeur de la contrepartie
reçue lorsque les montants reçus ou échangés peuvent faire l'objet d'une estimation raisonnable et
lorsque autrement, ils auraient dus être achetés.

Les bénévoles consacrent un grand nombre d'heures par année à aider l'organisme à assurer la
prestation de ses services. En raison de la difficulté de déterminer la juste valeur de ces apports,
ceux-ci ne sont pas constatés dans les états financiers.

Impôts sur le bénéfice

L'organisme est exonéré d'impôts en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu.

Instruments financiers

Évaluation initiale et ultérieure

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur, sauf
dans le cas de certaines opérations entre apparentés qui sont évaluées à la valeur comptable ou à la
valeur d'échange selon le cas.

Il évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au coût après
amortissement, à l'exception des placements dans des instruments de capitaux propres cotés sur un
marché actif qui sont évalués à la juste valeur. Les variations de la juste valeur de ces instruments
financiers sont comptabilisées dans les résultats de l'exercice où elles se produisent.

Dépréciation

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'organisme
détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si
l'organisme détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement défavorable important
dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est
comptabilisée aux résultats. Une moins-value déjà comptabilisée peut faire l'objet d'une reprise de
valeur. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce qu'elle aurait été à la
date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise de valeur est
comptabilisée aux résultats.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

2. Principales méthodes comptables (suite)

Instruments financiers (suite)

Coûts de transaction

L'organisme comptabilise ses coûts de transactions dans les résultats de l'exercice où ils sont
engagés dans le cas des instruments financiers qui sont évalués ultérieurement à la juste valeur.
Les coûts de transaction relatifs à des instruments financiers évalués ultérieurement au coût après
amortissement sont comptabilisés au coût initial de l'actif ou du passif financier et comptabilisés
aux résultats sur la durée de l'instrument selon la méthode du taux d'intérêt effectif.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie
les soldes bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent
souvent entre le positif et le négatif, et les dépôts à terme dont l'échéance n’excède pas trois mois à
partir de la date d'acquisition.

Stocks

Les stocks sont évalués au coût ou à la valeur nette de réalisation, selon le moins élevé des deux.
Le coût des stocks est établi selon la méthode du coût moyen pondéré.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties selon la méthode
de l'amortissement dégressif et les taux indiqués ci-dessous :

Taux

Mobilier de bureau 20 %
Équipements 20 %

Dépréciation d'actifs à long terme

Les actifs à long terme sont soumis à un test de recouvrabilité lorsque des événements ou des
changements de situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable.
Une perte de valeur est comptabilisée lorsque leur valeur comptable excède les flux de trésorerie
non actualisés découlant de leur utilisation et de leur sortie éventuelle. La perte de valeur
comptabilisée est mesurée comme étant l'excédent de la valeur comptable de l'actif sur sa juste
valeur.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

3. Comptes clients et autres créances

2020 2019
$ $

Comptes clients 88 002 86 722
Comptes clients de sociétés détenues par un

administrateur 24 824 65 352
Subventions à recevoir 521 800 230 000
Sommes à recevoir des gouvernements - 8 412

634 626 390 486

4. Immobilisations corporelles

2020 2019
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette
$ $ $ $

Mobilier de bureau 5 671 3 032 2 639 3 299
Équipements 47 091 8 889 38 202 7 146

52 762 11 921 40 841 10 445

5. Emprunt bancaire

L'organisme dispose d'un premier emprunt bancaire, d'un montant autorisé de 300 000 $, portant
intérêt au taux préférentiel majoré de 2 % et d'un deuxième emprunt bancaire, d'un montant
autorisé de 100 000 $, portant intérêt au taux préférentiel majoré de 3,28 %.

Ces 2 emprunts, sont garantis par un hypothèque de premier rang de 500 000 $ sur l'universalité
des créances, d'une valeur nette comptable de 390 486 $, d'un cautionnement d'un administrateur
pour une somme de 75 000 $, d'un cautionnement d'Événements Tricon Inc. pour une somme de
300 000 $ et par un certificat de garantie d'Investissement Québec.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

6. Créditeurs

2020 2019
$ $

Comptes fournisseurs 416 780 767 700
Salaires et vacances 1 889 10 317
Sommes à remettre aux gouvernements 8 153 -
Intérêts à payer 46 060 46 866

472 882 824 883

7. Avances de parties liées

2020 2019
$ $

Avances d'une société contrôlée par un administrateur,
sans intérêt ni modalités prévues de remboursement 584 137 -

Avances de sociétés contrôlées par un administrateur,
portant intérêt au taux de 8 %, payables sur demande 205 393 144 672

Avances d'un administrateur, portant intérêt au taux de
8 %, remboursables lors de l'encaissement de certaines
subventions à recevoir - 37 000

789 530 181 672

8. Instruments financiers

Risques financiers

L'organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques, sans pour
autant être exposé à des concentrations de risque. Les principaux risques sont détaillés ci-après.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est exposé à ce risque principalement à
l'égard de son découvert bancaire, de son emprunt bancaire, de ses créditeurs et des avances de
parties liées.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

8. Instruments financiers (suite)

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un actif financier manque à l'une de ses obligations
et amène de ce fait l'organisme à subir une perte financière. Le risque de crédit pour l'organisme
est principalement lié aux comptes clients et autres créances et aux avances à des parties liées.

L'organisme consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. Il effectue, de
façon continue, des évaluations de crédit à l'égard de ses clients et maintient des provisions pour
pertes potentielles sur créances, lesquelles, une fois matérialisées, respectent les prévisions de la
direction. L'organisme n'exige généralement pas de caution.

Risque de taux d'intérêt

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un
instrument financier fluctuent en raison des variations de taux d'intérêt. L'organisme est exposé au
risque de taux d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d'intérêt variable. Les
instruments à taux variables assujettissent l'organisme à des fluctuations des flux de trésorerie
futurs connexes.

9. Opérations entre parties liées

Le tableau qui suit présente un sommaire des opérations conclues par l'organisme avec des parties
liées au cours de l'exercice :

2020 2019
$ $

Charges

Salaires versés à un administrateur - 27 477
Intérêts payés à des administrateurs - 22 111
Intérêts payés à des sociétés contrôlées par un

administrateur 13 210 6 569

Ces opérations ont eu lieu dans le cours normal des activités et sont mesurées à la valeur
d'échange, qui est le montant de la contrepartie établie et acceptée par les parties liées.

De plus, une société contrôlée par un administrateur s'est portée caution d'une avance à payer à un
administrateur sans que cette garantie ne fasse l'objet de frais payable par l'organisme.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

10. Dépendance économique

L'organisme obtient la licence pour réaliser le triathlon de l'organisme International Triathlon
Union. La perte de cette licence de la part de cet organisme pourrait rendre impossible la
réalisation du triathlon.

11. Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l'exercice 2019 ont été reclassés afin de rendre leur présentation identique à
celle de l'exercice 2020.

12. Dette à long terme

2020 2019
$ $

Prêt d’une valeur nominale de 40 000 $, sans intérêt,
obtenu dans le cadre du programme gouvernemental du
Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes,
remboursable jusqu’au 31 décembre 2022. Une aide
gouvernementale de 10 000 $ a été comptabilisée car
25% du prêt sera radié suite au remboursement avant le
1er janvier 2023. 30 000 -

Les versements  au cours des trois prochains exercices sont les suivants :

$

2021 -
2022 -
2023 30 000

30 000
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

NOTES COMPLÉMENTAIRES

AU 30 SEPTEMBRE 2020

13. Incidence de la Covid-19

Au mois de mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé a décrété une pandémie mondiale de la
Covid-19. Les pays ont adopté différentes mesures afin de respecter les recommandations des
experts et endiguer la propagation du virus. Cette situation est en constante évolution et les
mesures mises en place ont de nombreux impacts économiques sur les plans mondial, national,
provincial et local. La direction suit de près l’évolution et estime que cette situation a entre autres
les impacts suivants sur ses activités : annulation de l'événement en 2020.

L’organisme a bénéficié du programme fédéral du Compte d'urgence pour les entreprises
canadiennes pour une somme de 40 000 $. 

Les autres incidences de cette situation sur l’organisme et ses activités sont trop incertaines pour
être évaluées actuellement. Les impacts seront comptabilisés au moment où ils seront connus et
pourront faire l’objet d’une évaluation.
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2020

2020 2019
$ $

 
Annexe A - Frais d'opérations

Frais de logistique 584 665 801 601
Licences 265 500 -
Frais de production TV 199 930 286 207
Échange de services 183 858 403 851
Relations publiques 55 744 28 058
Support 45 211 104 111
Cotisations et permis 21 709 122 128
Publicité et promotion 9 638 70 713
Dépenses des bénévoles 7 912 9 934
Bourses 2 410 233 287
Assurances 442 9 255
Frais de représentation 342 29 821
Frais de transport 23 33 069
Hébergement - 116 571
Antidopage - 27 520
Énergie - 2 204
Entretien et réparations - 554
Surveillance et sécurité (9 660) 15 239

1 367 724 2 294 123

Annexe B - Frais d'administration

Honoraires professionnels 37 003 21 495
Loyer 20 025 52 722
Frais de bureau et fournitures 8 063 12 876
Télécommunications 3 328 2 300
Frais de représentation 32 485
Frais de déplacement - 8 369
Créances douteuses - 413
Amortissement des immobilisations corporelles 5 698 2 046

74 149 100 706
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TRIATHLON INTERNATIONAL DE MONTRÉAL

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

EXERCICE TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2020

2020 2019
$ $

 
Annexe C - Frais financiers

Intérêts sur la dette à long terme 13 210 30 493
Intérêts sur emprunt à court terme 2 920 4 000
Intérêts et frais bancaires 25 724 20 915
Perte (gain) sur change - 1 027

41 854 56 435
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